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Notification au titre de l'article 2:6 et 7 b)

Roumanie

Addendum

La Roumanie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification
au titre des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.
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Mission permanente de la Roumanie
auprès de l'Office européen des Nations Unies
et les organisations internationales en Suisse

N 219 Le 16 janvier 1996

Monsieur le Président,

Comme suite à votre lettre du 23 novembre 1995, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint
des renseignements statistiques sur les importations roumaines de textiles effectuées en 1990, qui, je
pense, fourniront à l'OSpT les éclaircissements demandés lors de l'examen de la notification présentée
par mon pays au titre de l'article 2:6 et 7 b) de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Romulus Neagu
Ambassadeur

S.E. Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
OMC
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ROUMANIE

Renseignements statistiques sur les importations
roumaines de textiles effectuées en 1990

I. Valeur totale des importations des produits visés à l'annexe de l'Accord sur les textiles et les
vêtements: 94 161 000 dollars EU.

II. Valeur des importations de produits intégrés dans le cadre du GATT de 1994, conformément
à la notification (G/TMB/N/57) présentée par la Roumanie au titre de l'article 2:6 et 7 b) de
l'Accord sur les textiles et les vêtements:

N SH Valeur des importations
(milliers de dollars EU)

5207.10 12 669

5402.20 3 397

5907.00 0

8804.00 0

6307.20 24 741

6503.90 0

Total 40 807

III. Des données commerciales en volume ne sont pas disponibles pour l'année 1990. Les statistiques
établies sur cette base n'étaient, à l'époque, ni systématiques, ni uniformes. Par exemple,
alors qu'il existe des données en kilogrammes pour les fibres et les filés et en mètres carrés
pour les tissus, les données concernant les vêtements sont uniquement exprimées en valeur.




